
Douane - mode d'emploi

-
 Pour la sortie de Suisse, avis à effectuer au moins une heure avant le départ.

-
 Pour le retour en Suisse, avis à effectuer au moins deux heures avant le départ.

-
 Un retard de plus de trente minutes doit être annoncé.

- 
 Mais tout cela peut être fait tranquillement chez soi la veille !

- 
 Accéder à www.aerobex.ch ou www.gvmc.ch

- 
 Cliquer sur l'onglet "douane".

- 
 Compléter le formulaire. Le passage d'un champ à l'autre se fait avec la touche de 
tabulation, les choix à l'aide des flèches haut/bas.

- 
 Cliquer sur "Envoi".


 C'est tout !


 ATTENTION 
- 
 Ne pas tenir compte d'un éventuel message d'erreur lors de l'envoi. C'est un bug de 

jeunesse.

-
 Procédure valable uniquement pour les vols transfrontaliers dans l'espace Schengen, à 
l'aller comme au retour. Transport de marchandises uniquement dans les limites des 
franchises.

-
 L'utilisation d'un aérodrome douanier à l'étranger, aussi bien au départ qu'à l'arrivée est 
toujours obligatoire !
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